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Décision 2026/39 d’ester en justice devant le tribunal administratif de Nîmes 

 

Le Président de la Communauté d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse, 

 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L. 5211-10 ; 

• Vu le Code de justice administrative ; 

• Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2019 portant modification des statuts de la communauté 

d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse modifié par l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2020 ; 

• Vu la délibération du conseil communautaire n° 2020-57 en date du 23 juillet 2020 modifiée par 

délibération n° 2021-68 en date du 27 mai 2021 accordant au Président délégation pour prendre 

certaines décisions et notamment intenter au nom de la communauté d’agglomération les actions 

en justice ou défendre celle-ci dans les actions intentées contre elle, en demande comme en 

défense, en 1ère instance, en appel ou en cassation et quels que soient la juridiction et le domaine 

du contentieux, y compris dans la mise en œuvre d’actions en référé ;  

 

La société Home Craft a entrepris des travaux de construction après obtention d’un permis de 

construire par la commune de Robion. La communauté d’agglomération a émis un titre de recettes 

de 48 000.00 € au titre de la PFAC. La société Home Craft conteste ce titre devant le Tribunal 

administratif de Nimes. 

 

 
Décide, 

 

Article 1 :  

Les intérêts de la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse seront défendus dans 

l'instance initiée devant le tribunal administratif de Nîmes par la société Home Craft. 

 

 

Article 2 :  

Un avocat pourra être désigné ultérieurement. 

 

Article 3 :  

Madame la Directrice Générale des Services de la Communauté d’Agglomération Luberon Monts de 

Vaucluse et Monsieur le Responsable du service de gestion comptable d’Avignon sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

Article 4 :  

Ampliation de la présente décision sera transmise à monsieur le Préfet de Vaucluse. 
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Fait à Cavaillon, le 12/03/2026 

 

Le Président, 

 

 

Gérard DAUDET 


